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Chers concitoyennes, chers concitoyens,   

 
Au seuil de cette nouvelle année et comme le veut la tradition, je vous souhaite en mon 

nom et au nom du conseil municipal une bonne et heureuse année 2010, ainsi qu’une 
bonne santé, c’est le principal, et la réussite de vos projets qu’ils soient familiaux, 
associatifs ou professionnels. 

Je voudrais témoigner de mon amitié à tous ceux qui souffrent ou qui sont touchés par le 
deuil ou la maladie. 

L’imposition communale 2009 a subi une augmentation de l’ordre de 5% des taux, ce  
qui représente environ 1,8 % sur le total de votre feuille d’impôts. Cette décision difficile 
à prendre pour les élus, surtout dans le contexte actuel, est due à une baisse significative 
des dotations de l’Etat et à une diminution sensible des bases de la taxe professionnelle. 
Le produit de cette taxe représente pour l’année 2009 un montant de 53 098 €, soit 
environ 10% du budget de fonctionnement de la Commune. La décision prise par l’Etat de 
supprimer cet impôt injuste, il faut bien l’admettre, frappera de plein fouet nos budgets 
communaux. Si pour 2010, on nous promet des compensations à l’€uro près, identiques 
aux recettes de 2008, qu’en sera-t-il pour 2011 ? Je sais, par expérience, que les 
compensations n’évoluent pas avec l’inflation, mais, bien au contraire, diminuent au fil 
des années. 

Bien que cela soit difficile, nous poursuivrons les investissements prévus et nécessaires 
des projets ambitieux. Ainsi, pour l’école en cours de construction, le coût restant à la 
charge de la commune avoisinera 320 000 € après déduction des subventions. 

La nouvelle station d’épuration, dont les travaux devraient commencer à l’automne, est 
à l’étude, tout comme le projet de création de la cantine et du réfectoire dans le bâtiment 
de l’ancienne mairie. Ceci permettra la concentration en un même lieu du pôle scolaire 
pour le bien être de nos enfants. 

Conduites dans un souci de servir nos concitoyens et d’apporter un plus à la collectivité, 
ces réalisations contribuent, je le crois, au développement de la commune dont la 
population ne cesse de croître comme en atteste le chiffre notifié ces jours-ci par 
l’INSEE : 918 personnes au 1er janvier 2007 contre 903 au 1er janvier 2006. 

 
Je vous laisse le soin de lire les quelques pages de ce bulletin qui vous informeront sur 

la vie municipale de l’année écoulée et les projets en cours. 
 
Bonne lecture à tous et encore une fois mes meilleurs vœux pour 2010. 

G. Valette 

 
Janvier 2010 
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Résumé des Conseils Municipaux 

 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 23 FEVRIER 20 09 
 
Monsieur le maire ouvre la séance en informant l’équipe municipale de l’obtention d’un cinquième poste d’enseignant pour la 
rentrée scolaire 2009. Les actions des élus, des parents d’élèves et des enseignants n’ont pas été vaines. 

 
- Vote des comptes administratifs du budget M49 (eau et assainissement) et 
M14 (budget général de la commune). 
- Ecole : 
Le permis de construire a enfin été déposé le 4 février 2009. Pour le 
chauffage, la commission a opté pour une chaudière à granulés de bois après 
mûres réflexions.  
- Local des jeunes : 
Le local actuel des jeunes et son utilisation posant quelques problèmes 
(sécurité, non respect du bien public…), le conseil municipal reconnaît que 
les jeunes ont besoin d’un lieu afin de se retrouver mais sous conditions : il 
serait bon qu’une association chapeaute les jeunes et qu’il y ait un 
responsable majeur. L’association du foyer de jeunes n’a jamais été dissoute, 
il faudrait la restructurer avec un nouveau bureau. Afin d’envisager un autre 
lieu de rencontre, une réunion avec les parents est prévue. 
 
 

 
COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2009  

 
- Local des jeunes : 
En présence de messieurs Martinent et Da Silva, Mr le Maire donne lecture du courrier des responsables du nouveau bureau du 
Foyer des Jeunes concernant la demande d’un local et d’un terrain de sports. Le conseil municipal propose la salle de la gare à titre 
provisoire. Il est demandé, que ce local soit mis à la disposition des boulistes les jours d’organisations de concours. Mr Mounier 
souhaite également la mise en place d’une signalétique pour interdire l’accès aux véhicules à 2 et 4 roues sur l’espace réservé aux 
boulistes. Goethals MAZAT sera le coordinateur entre la Mairie et le Foyer des Jeunes. 
- Vote du budget primitif M49 2009 Eau et Assainissement 
- Vote des taux locaux d’imposition 2009  
- Vote du budget primitif M14 2009 
-Travaux de voirie : 
Des travaux de voirie sont nécessaires sur la voie communale du quartier de l’église au droit de la maison Bonnefond afin de 
remédier aux infiltrations d’eau dans leur cave.  
- Gîte d’étape : 
Suite au diagnostic électrique réalisé par l’APAVE, les électriciens locaux seront sollicités pour la réalisation de devis pour les 
travaux d’électricité afin que le local soit éventuellement mis aux normes. 
- Choix du maître d’œuvre pour la future station d’épuration :            
Huit cabinets d’étude ont répondu à l’appel d’offre pour la maîtrise d’œuvre de la future station d’épuration. Les propositions 
s’échelonnent de 26 400 € HT à 44 750 € HT. L’étude de tous les critères de choix est en cours et la décision définitive sera prise le 
3 avril prochain quant au choix du bureau d’étude. 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 AVRIL 2009  
 
- Choix du maître d’œuvre pour la future station d’épuration :            
Après discussion le conseil choisit la société POYRY pour le prix (29500€) et la proximité de l’implantation du siége de celle-ci. 
Vote :14 pour, 1 abstention. 
- Délibération OGM : 
Décision symbolique car celle-ci ne dépend pas de la compétence de la Mairie. Après lecture faite par le secrétaire de Mairie de la 
délibération type, le conseil décide de voter (1 abstention ) pour une protection contre les OGM. 
- Questions diverses :  
*Courrier du percepteur qui a analysé la situation des finances de la Commune. Remarques qui sont formulées : bonne gestion 
globale ; actuellement, le taux d’endettement est faible par rapport à la moyenne, les impôts sont  faibles par rapport à la moyenne 
également. 
*Office de tourisme : Mr Valette nous informe des très gros problèmes financiers de l’office de tourisme de la Vallée de l’Eyrieux, 
le Président de l’association parle de fermer ses portes faute de moyens et de rentrées d’argent. 

- Bâtiment de La Poste : 
Le compromis de vente doit être signé 
rapidement. L’achat s’élève à 160000€. Des 
travaux sont à prévoir pour améliorer le 
confort des futurs locataires.  
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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 18 MAI 2009    
   
- Projet école numérique rurale :  
Mr Emmanuel BAPTISTE, présent à la séance du conseil municipal, est invité à présenter cette opération et les modalités de 
participation de l’école R Cassin. L’Etat finance l’équipement en ordinateurs des 50 écoles retenues après analyse des dossiers. Les 
mairies devront payer environ 13 000 € TTC, le taux de subvention est de 80%. L’école R Cassin a un avantage dans ce dossier : 
elle est intercommunale. Le conseil municipal donne à l’unanimité son accord pour postuler à ce projet d’école numérique rurale. 
- Eclairage public sous le pont :  
La commission chargée d’étudier la question explique qu’elle a revu le projet par rapport aux prévisions initiales. Le nouveau devis 
de l’entreprise RAMPA s’en trouve majoré de 1000 € environ. Le montant est en effet de 6 145.86 € TTC. 
- Fibre optique : 
Monsieur le Maire présente le projet de construction d’un réseau de fibre optique aux Ollières par l’entreprise ADTIM. Les travaux doivent se 
dérouler courant 2010. Une question se pose cependant quant à la pertinence du tracé et de l’implantation choisis par rapport aux réseaux 
communaux. L’ancien CFD serait  plus approprié pour recevoir le réseau de fibre optique. 
- Divers : 
* Signature de la convention avec l’école départementale de musique et de danse afin que les élèves de l’école R Cassin puisse bénéficier de 
cours de musique. L’opération est de 3 456 €, dont 2 073.60 € à la charge de la commune. 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUILLET 2009  
   
- Raccordement Postal Local : 
L’organisation future pour la distribution du courrier nous impose que toutes les rues soient identifiées pour 2012. La Poste nous propose ainsi 
une étude pour 2010 avec son application en 2011. Avant cette date, il convient de numériser le cadastre (coût : 3000 €). Au final, l’opération 
coûterait entre 10 000 et 15 000 €. Après discussion, le conseil municipal souhaite des renseignements complémentaires et les élus demandent 
que le responsable de la Poste intervienne sur ce sujet lors d’un prochain conseil municipal.  
- Courrier de Mr Parnotte :   
Mr Parnotte, propriétaire de l’ancienne maison Lacour, à La Combe, souhaite créer une activité de gîtes et chambres d’hôtes. Il sollicite la 
commune pour agrandir un chemin communal et créer un parking. Le conseil municipal décide que des élus rencontrent Monsieur Parnotte pour 
étudier cette demande et donner suite. 
- Personnel Communal : 
Suite au départ de Thu Valette, en fin de contrat, et de Mylène Bois, son CAP à l’école R Cassin arrivant à terme, la commune a décidé 
l’embauche de deux personnes en contrat CAE de 20 heures. La commune de St Vincent de Durfort propose un contrat CAE qui prendrait en 
charge l’accompagnement des enfants de St Vincent à l’école René Cassin et une aide scolaire  pour les classes maternelles. Le conseil décide 
d’organiser  une réunion pour s’accorder et lancer les offres d’emplois. 
- Domocentre : 
La société DOMOCENTRE nous informe par courrier de son intention de transférer le patrimoine locatif à la SDH de Valence. Cette opération 
concerne les bâtiments de la Plaine. La parcelle de terrain de 934 m2 avait fait l’objet en 1983 d’un bail emphytéotique qui se termine 2019. A 
cette date, la commune sera donc propriétaire des bâtiments. 
Le souhait de la SDH est de racheter le bâtiment, de proroger le bail pour la durée du nouveau prêt (20 ans) . Dans ce cas, les élus souhaitent qu’il 
soit nécessaire d’étudier les compensations dues à la commune. 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 31 AOUT 2009  
 
- Avenant au contrat Véolia : 
Il s’agit de répercuter vers les usagers une partie du coût des installations réalisées par la mise aux normes du réservoir de Coucou. 
Ceci représente une charge de 11.07€ par an et par abonné. L’investissement de 25000€ n’est pas répercuté. 
- HLM de la Plaine, Domocentre : 
Mr le Maire rappelle la proposition de Domocentre de prolonger de 17 ans le bail liant cette société à la commune. La Préfecture a 
demandé à la commune de se positionner. Mr Mounier résume les différentes solutions. Ce bâtiment a été évalué par les domaines  
à 115000€, les loyers payés par les locataires représentent 21000€ par an. 
- la première solution serait l’abandon du bâtiment, passant par la vente du terrain de 934m2 avec une rentrée pour la commune de 
46700€ sur la base d’un prix de 50€ du m2. 
- La seconde, la prolongation du bail jusqu’en 2035, conformément à la proposition de Domocentre, soit une redevance annuelle de  
2,5€m2 x 934 = 2335€, représentant 58375€ sur 25 ans. 
- La troisième, le rachat par la commune au prix des Domaines. Cette solution est abandonnée, car cela implique des frais en plus 
de ceux du rachat et d’autre part le conseil estime ne pas devoir se substituer aux sociétés HLM. 
- Station d’épuration : 
Mr Valette appelle les membres du conseil à se prononcer sur les différentes filières étudiées dans le dossier PÖYRY. Une 
première remarque concerne le coût important du déplacement du poste de relevage estimé à 200000€. En termes économiques, la 
filière « filtres plantés de roseaux » est nettement moins chère en investissement (500000€) et en fonctionnement (10000€/an). La 
DDEA donnera son accord à partir d’un dossier « loi sur l’eau » qui lui sera remis. 
- Appel d’offre de l’école : 
Cette consultation, organisée avec la Communauté de communes d’Eyrieux aux Serres à donné les résultats suivants : 
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Gros œuvre : Chazal Les Ollières ; Charpente, couverture : 
Pierrefeu Vernoux en V ; Menuiseries, fenêtres : Robert Les 
Ollières ; Cloisons sèches, plafonds, peintures : Batipose, 
Charmes sur Rhône ; Sols souples, faïences : Ganon à Valence ; 
Plomberie, sanitaires : Moyon aux Ollières ; Chauffage, ventilation : 
Jalenques à St Fortunat ; Capteurs photovoltaïques : Ardrome à St 
Peray ; Etanchéité : Ecoba à Guilherand Granges. 
Les travaux devraient représenter une charge de 320000€ pour notre 
commune. 
- Fibre optique : 
Mr le Maire indique que les travaux vont partir du Moulinon par la 
voie du CFD, passer par la gare  puis par l’ancienne route vers l’église. 
Le câble sera enterré à 40cm de profondeur par une trancheuse qui peut 
parcourir 400m par jour environ. 
- Office de Tourisme Intercommunal : 

L’OT rencontre des difficultés financières : il manque 10000€ pour terminer l’année. Mr le Maire propose pour cette année de 
doubler la participation communale pour la porter à 4000€. 
- Divers : 
* Projet communautaire éolien : 
Il existe un projet sur la commune de Pranles, pour lequel la Communauté de communes d’Eyrieux aux Serres avait souhaité que 
chaque commune se prononce. Outre les aspects environnementaux, les retombées financières possibles pourraient représenter des 
sommes intéressantes pour le développement local. Après discussion, le conseil propose de répondre affirmativement, mais dans le 
cadre du schéma d’implantation élaboré par le PNR des Monts d’Ardèche. 
* Circulation et sécurité: 
Mr Mazat propose de limiter l’accès à l’ancienne route derrière l’église, aux seuls riverains. Cette proposition est acceptée. 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  DU 12 OCTOBRE 20 09 
 
- Vitesse dans la commune : 
Plusieurs administrés se plaignent de la vitesse excessive dans la commune. Il est 
proposé de créer des ralentisseurs  dans la montée de la Chapelle. La zone de l'école et 
de la future crèche pose aussi problème. La réflexion est engagée: création de 
ralentisseurs, d'une zone piétonne... 
- Vote subventions aux associations : 
Ne seront étudiées que les demandes des associations ayant présenté un bilan financier et 
moral de leurs activités. 
- Emprunt agrandissement école : 
Il est décidé d’emprunter 88 000 € auprès du Crédit Agricole (15 ans à 3,73%). Les frais 
de dossiers seront nuls. 
- Station d’épuration : 
Des conseillers municipaux ont visité la station d'épuration sur lit de roseaux de Lussas afin de se rendre compte des avantages et 
des problèmes liés à cette filière. Le conseil délibère sur l'achat du terrain qui portera la future station d’épuration pour 42 000 €. 
L'estimation financière de ce projet est de 739 000 € HT.  
- Divers ; 
* Locaux de l'ancienne Mairie: il faut monter un projet de création de cantine: des architectes seront contactés pour leur demander 
leurs références en la matière.  
* Il est décidé, pour des questions de sécurité de poser un rocher au milieu de l'accès situé à côté du local France Télécom place de 
la gare afin d'éviter la circulation automobile sur ce tronçon. 
 
 

Les employés au service de la commune 
 

La commune des Ollières emploie actuellement 9 
personnes :  
- Christine CHASSON, 41 ans, a remplacé Mme 
Denise ROUCAUTE en 2003. Elle s’occupe  du 
secrétariat, de la comptabilité, de l’Etat Civil 17h30 par 
semaine aux Ollières. Depuis janvier, elle travaille 
également à la mairie de Beauvène à temps partiel. 
- Antony CHEYTION  est également secrétaire de 
Mairie à temps plein depuis décembre 2000. Cheylarois 
d’origine, champion cycliste amateur, il est âgé de 34 
ans. 
- Alain REYNAUD , âgé de 54 ans, est cantonnier à 

plein temps depuis 1986. 
- Jean-Pierre SAUREL, 50 ans, est cantonnier depuis 
1995. Originaire des Ollières, il travaille à temps partiel. 
- Josiane FARGEON, 59 ans, travaille pour la commune 
depuis 2004. Elle s’occupe actuellement d’encadrer les 
enfants, d’organiser la cantine. 
- Sylvie DURAND, 43 ans, est employée communale 
depuis 2002. Elle prépare les repas de la cantine de l’école 
et du Centre de Loisirs. Son poste comprend également 
des heures de ménage. 
- Odile RIOUBON, 40 ans, est ATSEM (Agent 
Territorial Spécialisé en Ecole Maternelle) à l’école 
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depuis 1998. Elle seconde l’institutrice de la classe de 
Moyenne et Grande Sections. Elle encadre également la 
cantine et effectue des heures de ménage à l’école. 
- Brigitte BOUCHET , 59 ans, travaille pour la 
commune depuis septembre 2008, Laurène FAURE, 28 
ans, depuis septembre 2009. Toutes deux employées en 
Contrat d’Accompagnement dans l’emploi Elles aident 
l’institutrice de la classe de Toute Petite et Petite 

Sections les après-midi, encadrent les enfants à la cantine, 
à la garderie du soir, et font du ménage dans les différents 
locaux communaux. 
- Sabria HOUACHEM  s’occupe de la garderie, de la 
cantine et des classes de maternelle. Dans le contexte de 
l’école intercommunale, St Vincent de Durfort supporte la 
totalité des charges financières liées à ce poste. 

 
 

UNE NOUVELLE STATION D'EPURATION AUX OLLIERES 
 
 

La station actuelle mise en service en 1983, située 
entre la plage et les terrains de tennis est de type « boues 
activées » d'une capacité de 800 équivalent habitant (EH). 
Le réseau de collecte prend en charge une grande partie 
du village et 2 campings: Le Mas de Champel et Eyrieux 
Camping. La charge est évaluée à 834 EH permanents et 
671 EH saisonniers donc 1505 EH en période de pointe. 
De plus, la population est en constante progression depuis 
20 ans, on l'estime à 1900 EH au maximum dans un 
proche avenir. Cette station fonctionne donc à peu près 
correctement en période creuse mais est largement sous 
dimensionnée en période estivale et le sera davantage 
dans le futur.  
Une des conséquences est le rejet dans l'Eyrieux, en 
dessous de la plage, d'une eau de qualité incertaine 
pendant la période touristique où le débit de l'Eyrieux est 
en général faible 
 
D'autres problèmes sont à prendre en compte: 
- le poste de relevage de Tartary est en mauvais état et est 
proche d'une zone de captage en eau potable, ce qui peut 
être dangereux en cas de dysfonctionnement de ce 
dernier : 
- la station actuelle est en zone inondable, 
- la police de l'eau a mis en demeure la commune de 
mettre aux normes la station avant fin 2011. 
 
Il est donc impératif de nous équiper d’un nouveau 
système d'épuration des eaux usées. 
 
- Choix de la filière : 
La remise à niveau et la réfection de la station actuelle a 
été envisagée et abandonnée pour les raisons suivantes: 
 - projet délicat et résultats incertains, 
 - station en zone inondable (pas de subventions), 
 - continuité de fonctionnement difficile à assurer 
pendant les travaux. 
 
Après consultation, le cabinet d'étude Pöyry d'Aubenas a 
été retenu pour : 
 - étude comparative des différentes filières 
envisageables aux Ollières, 
 - montage des dossiers administratifs, 
 - maîtrise d'œuvre. 
 
Les critères de choix du conseil municipal sont : 
- le rejet conforme à la réglementation: niveau minimum 

D4 (DBO5 <25 mg/l; DCO<125 mg/l; MES<60 mg/l) 
- la filière est adaptée aux variations saisonnières de 
charge, 
- la filière de traitement des boues est la plus simple et la 
moins coûteuse possible, 
- le déversement des eaux traitées se fera plus en aval de 
la zone de baignade, 
- l’éloignement du poste de relevage par rapport au puits 
de captage permettra donc de protéger ce dernier en cas 
de disfonctionnement. 
- et évidemment le coût du projet : Une attention 
particulière a été portée sur les futurs coûts de 
fonctionnement et la technicité du système. 

-  
 

Certaines filières ont été rapidement écartées (lits 
bactériens, filtres enterrés, lagunage) car elles ne 
permettent pas une qualité de rejet suffisante ou ne sont 
pas adaptées aux variations de charges) 
3 solutions ont été étudiées en détail: 
 
- Station boues activées avec traitement des boues par lit 
de roseaux,   
- Station avec disques biologiques, 
- Station avec filtres plantés de roseaux, 
 
Au vu des éléments de comparaison fournis par le cabinet 
Pöyry, le conseil municipal a décidé d'orienter le projet 
vers la filière filtres plantés de roseaux. 
Les principaux arguments sont:  
- procédé adapté aux variations de charges, 
- évacuation des boues limitée, 
- peu technique, 
- bonne intégration paysagère, 
- coût faible en investissement et en fonctionnement. 
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Il existe 2 problèmes principaux à ce choix: 
- emprise foncière importante 
- selon les critères de qualité qui seront demandés pour 
les rejets (obtenus avec le dossier de la loi sur l'eau), il 
faudra prévoir un traitement supplémentaire pour 
l'abattement de l'azote et du phosphore qui peut être 
envisagé sous forme d'une zone d'infiltration en aval des 
filtres de roseaux. 
 
Le terrain: 
En parallèle de toutes ces démarches et réflexions, s'est 
posé le problème du terrain car nous ne pouvons pas 
réutiliser celui de l'actuelle station puisqu' il est en zone 
inondable. 
Un accord a été trouvé entre le propriétaire et la 
commune pour l'achat du terrain en face des tennis: 
- surface suffisante, 
- peu de reprise du réseau de collecte existant, 
- éloigné des habitations et de la plage, 
- accessible. 
 
- L’avant projet  : 
Il prévoit : 
- la construction d'une station d'épuration par filtres de 
roseaux d'une capacité de 1200 à 1900 EH, 
- la conduite de transfert du poste de Tartary jusqu'à 
l'actuelle station en réseau gravitaire, 
- un dégrilleur automatique, 
- le poste de relèvement à créer, 

- le réseau de refoulement jusqu'à la nouvelle station, 
- 2 étages de filtres plantés de roseaux: 
 * étage 1: 1440 m2 répartis en 3 bassins alimentés 
par bachées, 
 * étage 2: 960 m2 répartis en 2 bassins alimentés 
par bachées. 
 
Vu que la parcelle est en zone Natura 2000, un 
complément d'étude sur l'incidence de la station sur le 
milieu naturel est obligatoire. Une étude géologique nous 
donnera les contraintes précises. 
 
Devis de l’avant projet: Travaux: environ 750 000 € HT  
 
Le taux de subvention espéré est 50% (Conseil Général, 
Agence de l'eau). 
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Le Dimanche 22 Novembre, 105 
personnes ont répondu  à l’invitation 
de la municipalité pour partager le 
traditionnel repas de fin d’année. 
Pour cette édition, le Conseil 
Municipal avait décidé d’inviter les 
conjoints, même si ceux-ci n’avaient 
pas atteint l’âge de 65 ans. 

      L’Harmonie «Les enfants de l’Eyrieux /Coux », sous 
la houlette de son Chef Bernard PALIX, nous a servi un 
cocktail de morceaux choisis de grande qualité. A 
plusieurs reprises, les convives n’ont pas été avares de 
leurs applaudissements.  
    Après l’apéritif servi et préparé par les élus 
municipaux et leurs conjoints, Gilbert VALETTE, Maire, 
retraçait les principales actions et différents travaux 
entrepris en 2009. Il rendait hommage à  la doyenne du 
jour, Melle Germaine SABATIER,  ainsi qu’au doyen Mr 
Pierre SAGNES. 
     Ensuite, le Chef Alain JARGEAT a régalé les papilles 

par un menu de qualité qui nous 
préparait déjà aux fêtes de fin 
d’année. 
     Il régnait vraiment ce jour là 
une bonne humeur de tous les 
instants qui pouvait être mesurée 
par l’engouement de plusieurs 
convives qui entonnaient la 
chansonnette ou la petite histoire. 
Après la Clairette et la dernière 

chansonnette, 
chacun regagnait 
son foyer avec 
l’envie de se 
retrouver en 
novembre 2010.

 
  

Travaux d’agrandissement du groupe scolaire René Cassin 
 

 
Sur le dernier bulletin d’informations, nous précisions que 

l’Académie avait attribué aux Ollières un cinquième poste d’enseignant 
pour la rentrée de septembre 2009.  

C’est dans ces conditions optimales d’enseignement que les 113 
élèves ont pu être accueillis et répartis ainsi : 
Maternelles : 22 petits (avec de nouveaux effectifs prévus pour janvier 
2010), 25 moyens et grands 
Primaires : 20 CP, 27 CE1-CE2, 
19 CM1-CM2. 
Si les cinq enseignants étaient 
bien présents dès septembre, il 
faudra patienter jusqu’en 2010 

pour que les locaux neufs soient opérationnels. La rentrée 2009 a coïncidé avec 
le début des travaux. Pour cela l’environnement de l’école a quelque peu été 
modifié afin qu’il réponde aux normes de sécurité. Conscients que cette 
construction engendre quelques désagréments pour les enfants, les parents, les 
enseignants et les voisins (bruits, réductions des espaces de récréation et du 
terrain de jeux, problèmes de stationnements..), nous demandons à tous un peu de compréhension. Nous remercions les 
entreprises qui ont facilité la  cohabitation dans les délais les plus courts. Début septembre 2009, les maçons implantaient 
les fouilles et les fondations des longrines, faisaient des tranchées pour les différents lots techniques. A la mi-octobre, ils 
attaquaient l’élévation des murs en briques pour arriver au toit à la mi-novembre. 
Pendant ce temps, les électriciens, les plombiers et chauffagistes passaient câbles, fourreaux, gaines, canalisations pour le 
chauffage au sol. Le 23 novembre, débutait la pose de la charpente. 

Tous les lundis se déroule une réunion de chantier sous l’œil attentif de Monsieur Pacquot, coordinateur, qui ne 
laisse rien au hasard. Sont présents les élus de la commune (Messieurs Valette et Mounier, Madame Thomas) les artisans 
et le cabinet d’architectes Ariès. Pour le moment, une très bonne coordination des artisans, une météo favorable ont 
permis au chantier de se dérouler dans les délais prescrits… pourvu que cela continue ! 

Le coût total de cette opération s’élève à 550 000 € avec une subvention de l’Etat de 40% et une  aide du 
département (environ 18 %).  
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Les enseignants ont profité de cette construction pour élaborer un projet 
pédagogique. Des classes suivent le déroulement des opérations (photos, 
découverte des différents matériaux, métiers, outils…). 

De plus, suite à ce projet d’envergure, le conseil municipal a réfléchi et 
lancé un projet de création d’une cantine dans les locaux de l’ancienne mairie pour 
2010. On le voit, les projets sont là, mais les aides financières seront-elles à la 
hauteur ?

TENNIS CLUB 
LES OLLIERES / ST VINCENT 

 
 
 
Depuis la rentrée scolaire, Mme 
Isabelle Jugnet a repris les cours de 
tennis, avec un effectif de 16 enfants. 
Selon la météo, les cours se déroulent 
les lundis et mardis soirs à 17h00 avec 
les enfants scolarisés à l’école du 
village. Nous souhaitons de très bons 
entraînements à nos jeunes sportifs ! 

 
 

 

FOYER DES JEUNES 
 
    Nous en avons déjà fait mention lors des résumés des conseils municipaux 
précédents, le foyer, après plusieurs mois de sommeil essaie de se relancer. 
Actuellement, environ 15 jeunes le fréquentent. Pour les appuyer et les aider dans leurs 
activités, un bureau  composé d’adultes et de jeunes a été mis en place: 
Bureau adultes:  Président: Martinent Eric, Vice-président: Borne Eric, Secrétaire: 
Bolomey Marie Hélène, Vice-secrétaire: Charel Isabelle, Trésorière: Dufour Marie-Jo, 
Vice-trésorière: Courby Fabienne. 
Bureau jeunes: Président: Bolomey Benjamin, Vice-Président:  Charel  Quentin, 
Secrétaire: Perret  Marie, Trésoriers: Borne Arthur /  Faure Quentin,Vice-trésoriers : 
Antouly  Julien / Cuoq Adrien. 
    Les jeunes cherchaient un lieu de vie, de rencontres et de discussions. La mairie leur 
a proposé de s’installer dans les locaux de la gare, en attendant qu’une solution plus 
pérenne soit trouvée. Quelques projets sont envisagés: sorties ski, kart, concours 
boules, matchs télévisés .

 
UN TISSU COMMERCIAL ET ARTISANAL QUI BOUGE AUX OLLI ERES 

 
- Réouverture de la boulangerie « l’Angeline » Grand Rue par Monsieur et Madame GIELLY Antoine; 
- Installation d’un magasin expo-vente « Electro-Sol International - Energies renouvelables » Grand-Rue   
   Tél : 06.88.36.01.88 - 04.75.66.03.81; 
- Reprise du Salon de Coiffure « Annie Coiffure » par Madame Sonia FRECHET à compter du  12/01/2010  
- Installation d’un nouvel artisan électricien, Monsieur Goethals MAZAT - Tél : 04.75.66.27.84 
- Reprise du restaurant « Le Truffolier » par Monsieur TASSEL Thierry. Il devrait ouvrir courant mai 2010  
   sous une nouvelle enseigne : « l’Epicurien » 
 

LES PROFESSIONNELS DE SANTE 
 

- Le Docteur JUGNET s’est installé en juillet 2009 dans son nouveau local (sous la Poste) 
- Création d’un Cabinet de Kinésithérapie, Monsieur Richard MOUNIER, quartier  du « Pont » Tel : 04.75.29.89.37. 
- Installation d’une Orthophoniste, Madame Magalie GULIMENTTI - Tél : 04.75.20.80.17 ( local sous l’ancienne mairie) 
- Installation d’une  infirmière, quartier du « Pont » Madame Virginie MOUNIER  Tél : 06.38.42.23.64. 
 

PREMIERS SECOURS – CASERNE POMPIERS 
 

 Les moniteurs de secourisme du centre d’incendie et de secours des OLLIERES, en collaboration de l’Union 
Départementale des Sapeurs Pompiers de l’Ardèche, organisent, dans les locaux de la caserne des Ollières, des cours de 
secourisme (PSC1). Pour les personnes intéressées, prendre contact avec le chef de centre le lieutenant Michel MOYON 
(04.75.66.20.20) ou Amélie IVANOWICH (06.70.45.77.92). 

L’effectif actuel du centre est de 19 sapeurs pompiers, dont 1 médecin et 1 infirmière. Début 2010, quatre recrues 
devraient venir renforcer l’effectif. 

Le centre a connu une augmentation de 25% du nombre d’interventions entre 2008-2009 : 122 secours à personnes, 18 
secours routier, 36 feux, 17 interventions diverses et 12 manœuvres mensuelles. 
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